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C’est toujours un évènement impor-
tant d’emménager dans une nouvelle 
mairie. Que l’on y travaille ou que 
l’on soit simple citoyen, nous avons 
toutes et tous besoin que ce nouvel 
outil facilite notre vie quotidienne. 
Notre village se développant, nous 
avions besoin d’un projet qui nous 
fasse rentrer de plein pied dans le 
21ième siècle. La création d’un nou-
veau cœur de village fut l’acte 

fondateur. Des services publics devaient suivre pour 
faire vivre ce lieu.

Pourtant l’ancienne mairie située à côté de l’église garde 
toujours une haute valeur symbolique pour nous. C’était 
une école dans les années 50 et bon nombre d’anciens 
s’en souviennent, mais construite sur plusieurs étages, il 
était difficile et onéreux de respecter les normes ac-
tuelles en vigueur.

Vous pouvez donc désormais découvrir une nouvelle 
mairie fonctionnelle avec un accueil plus grand, une salle 
du conseil conçue avec une terrasse panoramique afin 
de pouvoir célébrer des mariages dans les meilleures 
conditions et surtout, des bureaux et services plus 
proches les uns des autres pour gagner en efficacité.

Cette mairie est la vôtre, elle a était réalisée dans le but 
de répondre à l’intérêt général, n’hésitez pas à venir la 
découvrir !
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Dans la vie et le parcours d'un élu, 
on n'inaugure pas tous les jours 
une nouvelle mairie. C'est un évé-
nement exceptionnel. Laissez moi 
vous dire combien mon émotion et 
ma fierté sont grandes. 

Je les partage avec les élus de 
notre commune mais également 
et bien entendu avec toutes celles 
et tous ceux qui ont permis à ce 

projet d'aboutir et que je remercie très sincèrement 
pour cette très belle réalisation.  

En raison des contraintes sanitaires, l'inauguration 
"officielle" n'a pas vraiment eu lieu. Nous savons qu'elle 
est très attendue par la population et ce n'est que partie 
remise ! 
C'est donc tout naturellement que la nouvelle mairie est 
le thème central de ce nouveau numéro de votre bulletin 
municipal "l'Echo des Dolmens". 

Dans ce numéro nous allons vous présenter ce nouveau 
bâtiment public et comment il va mieux contribuer au 
respect du service public et ce qu'il va vous offrir dans 
vos démarches de proximité (accessibilité, décentrali-
sation, dématérialisation, normes, confort...). Car cette 
mairie est notre "maison commune". C'est donc en-
semble que nous allons découvrir et prendre possession 
de ces nouveaux locaux qui vous sont destinés. 

Notre nouvelle mairie offrira aussi de plus grandes fonc-
tionnalités aux agents et aux élus qui y travaillent. Nous 
leur donnerons également la parole dans ce magazine. 

Vous retrouverez dans ce nouveau numéro les rubriques 
transversales que vous commencez à connaitre : la 
Transition Ecologique, la Démocratie Participative et 
bien entendu la parole à tous les acteurs de notre vie au 
quotidien élus ou non élus (et notamment à notre riche 
tissu associatif). 

Je suis convaincu que ces nouveaux locaux bénéficieront 
de l’adhésion de chacun d’entre vous au regard des 
conditions d’accueil et de travail idéales qu’ils offrent. 
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Vous l'avez compris notre objectif premier à travers ce 
bel outil, est d’améliorer encore le service rendu à nos 
habitants, service que nous vous devons. 

Nous souhaitons porter plus que jamais nos valeurs de 
proximité et d'exemplarité, notre volonté de dynamiser 
notre village tout en préservant son identité. 

Hussam AL MALLAK
Maire de Vailhauquès



Qu'est-ce qu'une mairie ? 

Un peu d'histoire

Le découpage des territoires en communes date de la 
Révolution Française de 1789 qui a repris le découpage 
des paroisses.

Notre commune constitue une toute petite partie du 
territoire français. La France compte 35 585 communes, 
dont chacune porte un nom différent ayant une origine 
géographique ou historique.

Une commune est juridiquement une ville ou un village, 
une collectivité locale gérée de manière autonome par 
un maire et un certain nombre d'adjoints et de conseil-
lers municipaux. La mairie représente l’ensemble des 
services chargés d’organiser la vie de la commune.

Depuis janvier 2021, Vailhauquès s’est doté d’une 
nouvelle Mairie plus accessible et répondant aux 
besoins de son développement.

Les compétences

Le rôle du maire et de son équipe, ainsi que les do-
maines d'intervention de la commune, sont définis par le 
Code Général des Collectivités Territoriales et les lois de 
transferts de compétences.

Le champ d’intervention de la commune est très vaste. 
Outre la gestion de son domaine public, elle sert d’inter-
médiaire entre l’État et les citoyens.

La commune est autonome pour de nombreuses actions.
Elle contrôle et planifie son urbanisme à l’aide du PLU 
(Plan Local d’Urbanisme) et délivre les autorisations de 
construire.

Elle met en oeuvre des services publics qui nous 
concernent dans notre vie quotidienne.

Elle mène des actions en matière d’aide sociale (CCAS, 
crèche, cantine, etc.), d’économie locale ou d’animation 
de la vie sociale, sportive et culturelle.

La mairie effectue un certain nombre de formalités ad-
ministratives pour le compte de l’État. Parmi ces tâches, 
on distingue :

- la délivrance des actes d’état civil.
- le recensement de la population française (organisé 
par l' INSEE).
- les élections.
- le choix des orientations municipales.

La politique municipale

L’activité municipale est constituée d’actions obliga-
toires (état civil, cadastre, urbanisme, etc.) et d’actions 
facultatives issues de choix politiques propres à chaque 
commune (mise en valeur du patrimoine, animations, 
soutien au tissu associatif, etc.). Dans certains domaines, 
les responsabilités de la commune sont partagées avec 
l’État, le Département, la Région et l’Intercommunalité.

Le budget 

Le budget communal prévoit et autorise les recettes et 
les dépenses de la ville en fonction des orientations 
politiques de la municipalité. Il existe un budget de fonc-
tionnement et un budget d’investissement, ils sont votés 
en conseil municipal chaque année au mois de mars.

Le fonctionnement

Pour assurer la gestion quotidienne et réaliser ses 
actions publiques locales, la commune est dotée d’une 
organisation composée de services administratifs et 
techniques. Elle peut décider de gérer certaines activi-
tés en créant les services municipaux nécessaires. Les 
agents relèvent alors normalement du statut de la fonc-
tion publique territoriale. Des régies autonomes peuvent 
être créées pour gérer des services publics. Depuis 2016 
la poste a été reprise en gestion communale avec une 
convention. 

La commune peut aussi déléguer la gestion d’une activi-
té à un établissement public, une société privée ou une 
association.

Le pouvoir des élus 

Les conseillers municipaux sont élus par la population 
lors des élections municipales. Ils siègent au sein du 
Conseil municipal ; Vailhauquès ayant dépassé 2500 
habitants, nous sommes passés lors des dernières élec-
tions à 23 conseillers . 

Le maire et ses adjoints forment la municipalité. Ils sont 
élus parmi les conseillers municipaux lors du premier 
Conseil municipal qui se réunit dans les 8 jours suivant 
les élections municipales.

Le maire dirige la municipalité, mais il peut déléguer 
une partie de ses compétences à ses adjoints, qui sont 
chargés de suivre un domaine particulier des affaires 
communales. Une fois par trimestre au moins, le maire 
convoque le Conseil municipal avec un ordre du jour qui 
comporte une ou plusieurs questions à examiner. 

Le Conseil municipal accepte ou refuse les projets de 
délibération qui lui sont soumis. Les séances du Conseil 
municipal sont publiques et un compte-rendu des déli-
bérations est affiché en mairie après chaque séance.

Le contrôle de l’État 

Les décisions prises par la commune sont contrôlées par 
l’État qui exerce ce contrôle "a posteriori".

Le préfet vérifie la légalité des décisions municipales au 
regard du Code Général des Collectivités Territoriales et 
d’autres textes juridiques.

La Chambre Régionale des Comptes examine, elle, pério-
diquement, la gestion des collectivités.

DOSSIER
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LA COMMUNE EN QUELQUES CHIFFRES

76

2600

C'est le nombre 

d'habitants au dernier 

recensement de l'INSEE

16,12 km²
C'est la superficie totale de notre commune

23

C'est le nombre 

de conseillers municipaux, 

18 sont issus de la majorité 

et 5 de l'opposition  

40
C'est le nombre d'agents qui travaillent à la Mairie. 26 agents des écoles et d'animation7 agents techniques5 agents administratifs1 agent de l'agence postale communale1 agent de la police municipale

270
C'est la surface en m²

 de la nouvelle mairie.  

2 750 000 €

C'est le budget de 

fonctionnement annuel

Le budget a été voté à la majorité le 12 avril 2021,
18 voix pour et 5 contre. 

Nous avons constaté que l’année 2020 a été plutôt 
favorable à nos finances puisque, comme beaucoup 
de collectivités, de communautés de communes et 
communes, les dépenses ont été, du fait de la crise 
sanitaire, en dessous des prévisions tandis que les 
recettes se maintenaient au niveau des estima-
tions.

Trois choix orientent le budget 2021

Premièrement, nous choisissons de poursuivre les 
investissements pour l’amélioration des services
apportés aux Vailhauquois(es) :

- construction d’un nouveau bâtiment pour les ser-
vices techniques, sur le toit duquel seront installés 
des panneaux photovoltaïques ; 

- réhabilitation du presbytère – qui serait "partagé" 
au rez-de-chaussée par les associations et le pre-
mier étage, aménagé en logement social ;  

- achat et aménagement du dernier local situé sous 
la mairie ;

- réfection de la surface du stade de foot actuel, 
qui devrait s’étaler sur 2 ans ; 

- rénovation de l’ancienne mairie, en vue de 
créer
un espace de travail partagé (co-working), le 
rez-de-chaussée étant mis à disposition des 
associations.

Nous avons aussi pensé aux jardiniers ama-
teurs puisque nous allons créer des jardins 
partagés.

La bonne santé financière de notre commune 
nous permet de recourir à l’emprunt en 
conservant unniveau d’endettement raison-
nable et stable.

Deuxièmement, nous prévoyons le recrutement de 
2 nouveaux agents, un pour les services techniques 
et un pour l’administration. Cela, sans augmenter 
le niveau des dépenses de fonctionnement de ces 
dernières années.

Troisièmement, nous choisissons de ne pas aug-
menter le taux de la taxe foncière en 2021, en te-
nant compte des conséquences de la crise sanitaire 
pour de nombreuses familles. 
Nous ne percevrons plus la taxe d’habitation sur 
les résidences principales puisque la réforme de la 
taxe d’habitation entre cette année en réelle appli-
cation. 

Le taux de la taxe foncière passe de 21,75% à 43,15% 
mais la différence correspond à la part de la taxe 
foncière du département que la commune "récu-
père" pour compenser la perte de la taxe d’habita-
tion. Le montant de la taxe foncière à acquitter ne 
variera que très peu, les bases étant revalorisées à 
hauteur de 0,2%, une décision prise par l’Etat.

L’équipe municipale s’investit dans la recherche 
de nouveaux financements publics, pour anticiper 
la baisse des financements auxquels nous avions 
accès ces dernières années. 
Nous faisons le choix de la prudence, en n’inscri-
vant pas les subventions attendues dans le budget. 

LE BUDGET 2021

2 340 000 €
C'est le budget des 

investissements 2021

510
510€/an/habitant, c'est le taux 
d'endettement de la commune. 

La santé financière de notre 

commune est notée 1A (score Gissler), 
la meilleure notation

https://youtu.be/z55a4FDnzrQ

En + pour la 
version 

numérique

Pour aller plus loin on vous propose de visionner 
cette petite vidéo qui explique très simplement 

l'élabioration du budget d'une commune

https://youtu.be/z55a4FDnzrQ
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INTERVIEWS
Les Agents municipaux en première ligne.

Ils sont au travail tous les jours à la mairie, à l'école, aux quatre coins de la 
commune. Leur rôle est essentiel. Ils participent pour certains aux fonctions 
administratives, d'autres oeuvrent dans le social, l'animation et les loisirs, ou 
dans les écoles et la garderie des enfants, pour d'autres se sont des tâches 
techniques, comme l'entretien et la réparation des bâtiments et des routes 
communales. Sans oublier le policier municipal et l'agent postal communal ! 

Nous avons voulu en savoir plus sur ces femmes et ces hommes dont le travail est indis-
pensable au fonctionnement de notre commune. Nous les croisons tous les jours. Mais 
qui sont ils ? Quelles sont leurs missions ? Leurs valeurs ? Ils vous en parlent dans cette 
rubrique. 
Entretien avec Sylvie 

Sylvie est responsable de la gestion du personnel de ménage dans les écoles de Vail-
hauquès. Elle travaille pour la municipalité depuis 10 ans environ. Sylvie et ses collègues 
de travail (une vingtaine de personnes) assurent l’organisation des repas à la cantine, la 
sécurité et la surveillance des enfants, l’animation et les jeux ainsi que le ménage et le 
respect de l’hygiène dans les locaux scolaires. 

Elle aime ce travail de responsabilité mais souligne aussi son caractère varié où le rela-
tionnel et le contact humain (avec les équipes et avec les enfants) tiennent une place très 
importante. Elle insiste beaucoup sur la qualité et la charge du travail effectué au quoti-
dien par les équipes des écoles, surtout pendant ces temps de COVID. Le travail "des filles" 
comme elle les appelle affectueusement, est exceptionnel. 

Entretien avec Emmanuelle

Emmanuelle est agent administratif. Elle travaille à la mairie depuis environ 10 ans. Ses 
deux activités sont le C.C.A.S et la Communication (animation de la page Facebook et de 
l’application Vailhauquès, mais aussi mise en page et coordination du bulletin municipal). 
Elle parle avec passion et dynamisme de ses deux engagements. Ce qui l’anime c’est le 
lien avec les Vailhauquois, que ce soit dans son implication quotidienne avec le social et 
la solidarité (recherche d’aides financières, obtention d’un logement social, aider à remplir 
un document administratif..) ou bien la communication (organisation et animation). Elle a 
le sens du service public. 

Elle souligne la force du travail en équipe et évoque les 4 autres agents administratifs à 
la mairie qui travaillent à l’accueil, à l’urbanisme et aux associations, à la comptabilité et 
l’état civil, et un poste de responsable et Ressources Humaines. 
Elle termine en évoquant les nouveaux locaux, qui sont très agréables dans le travail au quotidien : spacieux, lumi-
neux et modernes, ils ont également l'avantage d'être de plain-pied, ce qui simplifie les échanges avec ses collègues. 

Entretien avec Jean François 

Jean-François est coordinateur des services techniques. Il gère une équipe de 6 personnes. 
Il travaille pour la municipalité depuis 28 ans. Il a assisté au développement du village 
(passant de 800 à 2600 habitants). Il se rappelle de son travail avec le "garde champêtre". 
Nous avons toutes et tous croisé à un moment donné JF et ses équipiers, qu’il vente ou 
qu’il pleuve, par temps froid ou chaud. 

Jean-François  et ses collègues participent à l’entretien des bâtiments communaux, de 
la voierie, des espaces verts. Leur quotidien est très varié allant des liens avec le milieu 
associatif, à la distribution du bulletin municipal, en passant parfois par des actions de 
sécurité sur la voie publique. L’investissement physique et l’endurance sont des valeurs 
importantes pour ce travail. JF insiste aussi beaucoup sur la qualité du travail en équipe. 
Ce lien entre "les garçons" est essentiel. 

Salle du Conseil 
municipal

Terrasse

Accueil

Bureau de 
M. le 
Maire

Entrée 
(rue de l'Espandidou)

Accueil de la nouvelle mairie

Un des bureaux du service administratif

Terrasse

Bureau de M. le Maire

LA MAIRIE COMME SI VOUS Y ÉTIEZ !



ZOOM SUR...
LA FIBRE

La fibre optique est un support de transmission de 
données qui permet des débits très élevés, plusieurs 
Gigabits/seconde. 

La fibre optique est un fil en verre ou en plastique, plus 
fin qu’un cheveu, qui transporte les données à une 
vitesse proche de celle de la lumière. 

Ces petits fils sont composés d'une gaine et d'un cœur 
qui transporte les rayons de lumière. Pour transmettre 
l'information, on envoie un rayon laser dans le câble, et 
celui-ci rebondit très vite jusqu’à ce qu'il ait atteint sa 
cible.

Ce système est insensible aux perturbations et permet 
des débits très élevés.

La fibre optique, c'est quoi ? 

Le principal avantage de la fibre optique par rapport à 
un câble en cuivre utilisé pour l'ADSL (sigle anglais de 
Asymmetric Digital Subscriber Line "ligne d'abonné nu-
mérique asymétrique"), c’est son débit. Il est quasiment 
100 fois plus important. Avec la fibre, vous ne mettez 
que quelques secondes à télécharger une chanson et à 
peine plus de 5 minutes pour télécharger un film.

La fibre optique, pour quoi ? 

Quel que soit la technologie que vous choisissez pour 
votre abonnement à Internet, sachez que la qualité de 
votre connexion dépend essentiellement de votre équi-
pement. L’usage du Wi-Fi, par exemple, réduit considéra-
blement le débit.

Pour profiter d'un débit de 
connexion optimum, brancher 
directement votre ordinateur 
sur votre Box à l’aide d’un 
câble Ethernet et réservez la 
Wi-Fi pour vos petits appa-
reils portables, téléphone ou 
tablette. 

La fibre optique, pour qui ? 
Même si, à terme, la fibre remplacera tous les autres 
supports de connexion, à l'heure actuelle, la fibre n'est 
pas indispensable à l'usage de chacun. 

Si vous télétravaillez, si vous êtes 
à la tête d'une entreprise qui 
utilise Internet quotidiennement, 
si vous avez régulièrement de 
gros fichiers à envoyer, si vous 
téléchargez ou si vous jouez en 
ligne, alors la fibre est faite pour 
vous ! 

Si votre usage est seulement de consulter vos mails et 
regarder quelques informations sur Internet, alors la 
fibre ne vous est pas indispensable. 

À chacun de décider selon ses besoins !

Le premier réseau en fibre optique FTTH (Fiber to the 
Home ou la fibre à la maison) est apparu à Biarritz dans 
les années 1980. 

Il s’agissait d'un système de fibres multimodes (le cœur 
mesure entre 50 et 100 µm*, la lumière se propage selon 
plusieurs modes, si bien que le débit est limité).

Ensuite, au milieu des années 80, sont apparus les 
réseaux câblés, qui reposaient sur un système à base 
de câble coaxial – celui qui est utilisé entre l’antenne 
hertzienne, le râteau, et votre téléviseur.

En même temps, quelques villes ont été câblées, en 
partie, en FTTH (Montpellier, Paris, Toulon, Marseille), les 
réseaux 1G de France Telecom.

La technologie évoluant les fibres monomodes, dans 
laquelle la lumière se propage selon un seul mode sont 
apparues (le cœur mesure environ 9µm).
La lumière qui transporte les informations est émise par 
un laser. 

Aujourd’hui, les systèmes ont évolué vers ce que l’on 
appelle des fibres multicolores – on envoie plusieurs 
sources de lumières de couleurs différentes longueur 

POUR ALLER PLUS LOIN...
Un peu d'histoire...

Le village composé de 1100 logements, a été découpé 
en 5 zones – 3 grosses et 2 petites dont Bel Air (cf carte 
page suivante). 

Actuellement les zones nord et sud sont commerciali-
sées. 

La seconde zone, le Péras, le Sénégra, la Colline et le 
secteur rive droite (237 prises) est en cours de raccor-
dement ; la commercialisation est lancée depuis le 30 
mars.

Le secteur centre, 613 prises, devrait être ouvert à la 
commercialisation début 2022, selon la société COVAGE 
en charge de la construction du réseau.

Certains travaux de raccordement nécessitent des "au-
torisations de façade", notamment dans les collectifs. 
Si ces autorisations ne sont pas accordées, ils peuvent 
bloquer la réalisation de toute une rue.

Et à Vailhauquès ?? 

d'ondes, afin de multiplier les débits jusqu'à plusieurs 
centaines de gigabits (1 gigabit vaut 1 milliards de bits 
par seconde).

*1 µm- micromètre- est égal à 1 millième de millimètre

Comment s'installe la fibre ? 

Si l'installation des réseaux fibre est pris en charge par 
le Département de l'Hérault pour le domaine public, il 
faut contacter votre opérateur qui devra effectuer un 
raccordement sur la partie privée de votre habitation. 

La fibre optique, combien ça coûte ?
Posséder la fibre nécessite un abonnement spécifique. 
Tous les opérateurs proposent des abonnements spé-
ciaux .

Pour connaître les différentes options proposées, il faut 
se rapprocher de son opérateur. Généralement, le coût 
est un petit peu plus cher qu'un abonnement ADSL clas-
sique, environ 10€/mois de plus. 

TESTEZ VOTRE ÉLIGIBILITÉ EN QUELQUES SECONDES ! 
Vous ne savez pas si vous êtes éligible à la fibre ? Rien de plus simple ! 

Rendez-vous sur le site : www.http://numerique.herault.fr/#par530 Renseignez votre adresse et vous saurez 
immédiatement si vous êtes éligible.

En + pour la 
version 

numérique

10 11

www.http://numerique.herault.fr/#par530


1312

Pour ne rien manquer de l'actualité de la commune, 
retrouvez toutes les infos sur nos différents supports de communication ! 

Le nouveau panneau d'informations 
est situé sur le côté de la mairie, visible 

depuis le rond point du centre commercial.

Notre site internet : 
www.ville-vailhauques.fr

(en cours de restructuration)PAGE : 
MAIRIE DE VAILHAUQUES

Application mise à jour en décembre 2020 !

Sources : https://fr.vikidia.org/wiki/Fibre_optique
https://anticip.paritel.fr/comprendre/fibre-optique-cest-quoi/
https://www.jechange.fr/telecom/internet/guides/fonctionnement-fibre-optique-50372
https://actus.sfr.fr/tech/internet/comment-ca-marche-le-wifi-201908020001.html
https://www.emajit.com/conseils-informatique-cybersecurite/difference-adsl-cable-fibre-optique/

L’ADSL (qui signifie Asymetric Digital Subscriber Line 
= Ligne d'abonné numérique asymétrique) est pour 
l’instant la technologie la plus utilisée pour accéder à 
Internet. 

Elle date de la fin des années 90. Elle permet d’utiliser 
le réseau téléphonique pour le transfert de données, 
grâce à l’utilisation d’un câble de cuivre. 
Un filtre placé sur la prise du téléphone permet au-
jourd’hui de séparer ces données sans impacter la ligne 
téléphonique.

L’avantage de l’ADSL est qu’il peut être facilement ins 
tallé et ce, à moindre coût. Il couvre la majorité du terri-
toire français.

Quelle est la différence entre 
l'ADSL et la fibre optique ?

Contrairement à l’ADSL, la fibre nécessite une installa-
tion supplémentaire. De ce fait, toutes les zones cou-
vertes par l’ADSL ne sont pas encore forcément éli-
gibles. La fibre optique est le moyen le plus fiable et le 
plus rapide d’accéder à internet. 

Et le WI-Fi dans tout ça, qu'est-ce que c'est ? 

On est à l’affût de son logo et on se retrouve désemparé 
quand on ne trouve pas de réseau. On vit avec au quoti-
dien et on s’agace quand ça ne marche pas. Cependantp 
le Wi-Fi, technologie sur laquelle on se repose presque 
totalement, reste pour le tout-un-chacun un mystère. 
Tout ce qu’on sait faire avec, c’est l’activer et le désacti-
ver. 

Petit topo, pour aller se coucher moins bête !

Arrivé (sans qu’on le voit) au début des années 2000, le 
Wi-Fi est définitivement entré dans nos mœurs. Plus un 
café, une bibliothèque, ou même l’appart d’un pote où 
on débarque sans demander : "C’est quoi le code 
Wi-Fi ici ?" Après tout, pourquoi se priver de cette tech-
nologie qui nous permet de surfer allégrement sur la 
Toile, partout où on va ?

Même chez soi, on veut tout connecter en Wi-Fi : son 
portable, son imprimante, sa console de jeu, sa montre, 
son aspirateur robot… Fini le branchement Ethernet qui 
nous confinait dans un coin du salon. Finis les câbles 
interminables qui s’emmêlaient dans tous les sens. 
Eh oui, il faut dire que le Wi-Fi a bien changé nos vies. 
Mais au fait, vous savez, vous, comment ça marche ?

Le wifi, dit "Wireless Fidelity" dans un jeu de mot voulu 
avec la technologie "High-Fidelity", est un réseau sans 
fil qui permet de lier entre eux différents appareils in-
formatiques. À distance donc (mais relativement faible, 
vous l’aurez constaté).

Pour échanger des données et communiquer entre eux 
sans contact physique, les appareils passent par les 
ondes radio, ce phénomène électromagnétique qui se 
déplace incognito car ne transportant pas de la matière 
mais de l’énergie... et, dans le cas des ondes radioé-
lectriques, de l’information. D’un côté, une information 
est envoyée sous forme de signal, de l’autre, elle est 
réceptionnée et décodée. Voilà ! Les données, ainsi 
traduites, transmises, réceptionnées et retraduites, ont 
été échangées.



Lorsque vous verrez cette flèche 
dans le bulletin, cela signifie 
qu'il y a un lien vers un site 

internet.Les personnes ayant 
opté pour la version numérique 
du bulletin pourront se rendre 
directement sur ce lien. Cela 
permet d'enrichir le bulletin ! 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE
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A Vailhauquès, nous continuons à 
protéger notre environnement !

Le passage du bulletin municipal au numérique : c’est parti !

→ Vous pouvez dès à présent choisir : passer au 
numérique, ou continuer à recevoir le bulletin en 
formule classique.
Vous choisissez le numérique : collez l’autocollant pré-
sent distribué avec ce magasine sur votre boîte 
aux lettres. 
À partir du prochain numéro, vous serez informé de la 
sortie du bulletin via notre site internet, l’application, la 
page Facebook. 
Vous pourrez lire le bulletin en ligne ou le télécharger. Vous pourrez lire 
le bulletin classique chez le médecin, le coiffeur... Quelques exemplaires 
seront disponibles à l’accueil de la mairie.

→ Vous préférez continuer à recevoir le bulletin en formule classique : 
rien ne change. Ne mettez pas l’autocollant sur votre boîte aux lettres. Un 
agent de la mairie continuera à distribuer le bulletin dans votre boîte aux 
lettres. Vous pouvez conserver l’autocollant, ou le rapporter l’autocollant à 
l’accueil de la mairie.

DÉCHETS : FAISONS LE BON CHOIX !

Pour rappel, désormais 

TOUS les emballages 

se trient ! 

Plus besoin de chercher 

ce qui va dans le 
bac jaune : 

TOUS les emballages se 

jettent dans le bac jaune, 

mais attention, en vrac, 

pas en sac ! 

Vailhauquès village exemplaire 
et durable : la mairie agit ! 

Donner à chacun le choix de passer 

au numérique, c’est l’un des 
engagements de l’équipe 

municipale en faveur de la 
transition écologique !

Vailhauquès village 
exemplaire et durable

La transition écologique à Vailhauquès : c’est parti !
Notre équipe municipale poursuit les démarches déjà 
engagées. Notamment Vailhauquès est une commune 
engagée « zéro phyto » : pas de pulvérisation d’herbi-
cides sur les espaces verts de la commune. 

Notre commune s’engage également dans de nouvelles 
démarches.
Avec le projet « atlas de la biodiversité communale », les 
élus et les services techniques vont avoir un plan d’ac-
tion pour mieux protéger la biodiversité dans la gestion 
de la commune. Les Vailhauquois et Vailhauquoises sont 
invités à participer à des journées pour mieux connaître 
les plantes et les animaux de notre village, ce qui per-
mettra de définir ce plan d’action. Vous êtes déjà plus de 
20 à avoir confirmé votre intérêt. 

Notre commune est candidate au label écomobilité 

de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie (ADEME). Nous nous engageons à démarrer 
des actions concrètes très rapidement : dimanche sans 
voiture sur le route de Murles début juin ; création d’une 
réseau de chemins piétons dans le village, signalisés, 
pour permettre d’aller à pied de chez soi au centre du 
village ; formation sécurité vélo avec l’espace jeunesse 
pour préparer l’arrivée de la piste cyclable vers le col-
lège de Montarnaud ; utilisation de vélo électrique pour 
les services de la commune ; préparation d’une action 
spécifique par le centre communal d’action sociale.

Mais aussi : une action contre le gaspillage alimentaire à 
la commune ; le passage du bulletin municipal au numé-
rique ; les nouveaux parkings non imperméabilisés...

Ces actions se feront avec vous. Nous vous tiendrons 
informés. Et vous pourrez vous exprimer au travers de 
sondages.

A bientôt pour la transition écologique à Vailhauquès !

Vailhauquès fait son "nettoyage de printemps" ! 
En + pour la 

version 
numérique



LES ACTIONS DE L'ABC
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Vailhauquès fait son ABC avec vous !

L’ABC, qu’est-ce que c’est ? L’Atlas de la Biodiversité 
Communale est un projet invitant les Vailhauquois(es) à 
mieux connaître la faune et la flore qui nous entourent, 
afin de préserver et valoriser notre patrimoine naturel.

Concrètement l'ABC ce sont des actions POUR les habi-
tants, AVEC les habitants pendant 3 ans. 

En avril, des inventaires ont été réalisés avec la partici-
pation des habitants. Ils permettront de cartographier la 
richesse en biodiversité sur notre commune. 

Les arbres sont souvent les éléments naturels les plus 
visibles dans les espaces extérieurs d'une commune. 
Bien plus que de simples écrins de verdure bordant 
les rues, les arbres sont un facteur d’épanouissement, 
une condition du bien-être au quotidien. Ils sont une 
richesse inestimable et contribuent à améliorer notre 
qualité de vie ainsi que celle des insectes polinisateurs. 
L’arbre est également un formidable outil de lutte contre 
le changement climatique. 

Le département de l'Hérault s'est engagé en faveur de 
la préservation de l'environnement et de la biodiversité. 
Parmi les nombreuses actions initiées, l'opération "8000 
arbres par an pour l'Hérault" vise à donner des arbres 
aux communes pour aménager leur territoire. 

C'est dans ce cadre que 79 arbres ont été plantés, fin 
février 2021, par les services communaux, sur tout le vil-
lage. Parmi les espèces plantées figurent des arbres frui-
tiers, afin notamment de créer un mini verger communal 
au niveau de la coulée verte. Ces arbres permettront de 
proposer des moments de convivialité, d'interactions et 
d'animation une fois la crise sanitaire et ses limitations 
passées. 

Un grand merci aux services techniques de la mairie qui 
se sont investis pour la plantation de ces arbres et qui 
vont veiller sur eux jusqu'à leur maturité. Ce qui ne nous 
empêche pas de prendre soin tous ensemble de ces 
nouveaux arbres qui vont embellir notre quotidien. N'hé-
sitons pas à les arroser quand la chaleur sera présente!

OPÉRATION 8000 ARBRES DANS L'HÉRAULT

Liste des espèces plantées : 

Abricotier rouge du Roussillon x2
Arbre à soie x1
Arbre de Judée x2
Amandier x9
Cerisier x3
Chêne pubescent x25
Chêne vert x6
Érable de Montpellier x3
Figuier x12
Mûrier blanc x2
Olivier d'Europe x8 
Savonnier x1
Sophora du Japon x3
Sorbier des oiseleurs x1
Tilleul à petites feuilles x1

Acte 1 : Tout savoir sur la biodiversité de la 
Mosson !

Les premières actions ont été réalisées autour 
de la Mosson, joyau de notre commune, en 
collaboration avec des spécialistes de la biodi-
versité.  

Le mercredi 7 avril a eu lieu 
l'inventaire de la faune inver-
tébrée avec la DREAL (Direction 
Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement) 
et le mercredi 28 avril c'est l'inventaire des 
espèces de poissons avec 
l’OFB (Observatoire Français 
de la Biodiversité) .

La restitution de ces ateliers se fera en juin dès 
les résultats analysés. 



VAILHAUQUÈS, COMMUNE DE LA 
COMMUANUTÉ DE COMMUNES 

DU GRAND PIC SAINT LOUP

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
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Cela fait du bien de pouvoir profiter de la nature en 
cette période. Sur la route de Vailhauquès à Viols le Fort, 
au niveau de l’Auberge de Saugras, passe l’une des 4 
boucles du sentier "Tours dans le Grand Pic Saint-Loup". 
C ‘est un sentier de "grande randonnée de pays" (GRP), 

avec un balisage tout neuf, en jaune et rouge. Il n’est 
pas réservé à ceux qui veulent faire toute la boucle (49 
km...). Vous pouvez faire deux belles balades en partant 
de l’auberge, une en partant côté nord et une en partant 
côté sud.

Un nouveau sentier de randonnée 
passe tout près de Vailhauquès !

Après le chemin  "De l’Arnède à Caravette", qui passe par 
le coeur de village de Vailhauquès, balisé en jaune ("PR", 
petite randonnée), c’est un nouvel équipement ouvert à 
tous les habitants, qui nous est offert.

La communauté de communes joue un rôle impor-
tant pour les Vailhauquois ! C’est à ce niveau que sont 

organisés de nombreux services publics. Dans chaque 
bulletin, nous vous présentons l’un de ces services. Nous 
vous avons présenté le service des déchets en décembre 
dernier. La création et l’entretien de chemins de ran-
donnée est l’un des services "activités de pleine nature". 
Mais aussi : VTT, pêche, accrobranche...

En savoir plus sur les 
équipements entretenus 
par la communauté de 

communes pour vos acti-
vités de pleine nature :

https://grandpicsaintloup.
fr/vivre-ici/sports-et-loisirs/

grandeur-nature/

https://www.facebook.com/
GrandPicSaintLoup/

L'année 2021 sera consacrée à 
l'Egypte ancienne

Six sessions d'escape game étaient prévues, mais la 
situation sanitaire nous a obligé à tout annuler. D'autres 
animations sont prévues à partir d'octobre 2021. Plus 
d'informations sur le blog :

http://www.combaillaux.fr/le_blog_de_la_mediathe-
que/?page_id=640

Horaires Média-Ruche
Depuis le 23 mars, nous avons repris nos horaires habi-
tuels :

Mardi :  10h-12h  et  16h-18h30
Mercredi, jeudi, vendredi :  16h-18h30
Samedi :  10h-12h30

Suite au confinement, le public peut venir faire son choix 
de livres aux horaires habituels mais uniquement sur 
rdv.

Réservation d'un créneau horaire au 04.67.67.03.93 ou par 
mail mediatheque.combaillaux @wanadoo.fr

Masque obligatoire pour tous à partir de 6 ans.

L'utilisation des jeux de société est temporairement 
suspendue pendant le confinement (habituellement la 
médiathèque est ouverte tous les mercredis matin de 
10h à 12h pour les jeux de société).

MÉDIATHÈQUE INTERCOMMUNALE
LA MÉDIA-RUCHE

En + pour la 
version nu-

mérique

En + pour la 
version nu-

mérique
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DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE
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Pour prendre RDV il vous suffit de contacter la 

mairie au 04 67 84 40 70 :
- Lundi - Mardi - Jeudi : de 8h à 12h
- Mercredi : de 8h à 12h et 14h à 18h
- Vendredi : de 8h à 12h et 14h à 17h

Depuis fin Janvier 2021 nous avons repris de façon régu-
lière nos permanences sur la place du marché. 

Nous sommes 5 conseillers municipaux à nous relayer 
un dimanche sur deux, de 10 heures à 12 heures. Vous 
nous avez peut-être remarqué ! 

Tout en respectant les mesures de sécurité sanitaire 
nous sommes là pour recueillir vos propositions et 
remarques sur la vie de la commune. L'équipe muni-
cipale prend connaissance de tous les messages que 
vous déposez. L'élu en charge de votre problématique a 
ensuite pour mission de vous répondre dans des délais 
courts. Ces échanges privilégiés ont également lieu sur 
RDV à la mairie si vous le souhaitez.

Depuis le commencement de 
cette action participative nous 
avons ainsi accueilli 31 Vail-
hauqoises ou Vailhauquois. 

Les thématiques principales 
concernent l'urbanisme, la sé-
curité routière, la réserve civique, les démarches liées 
au groupe de travail transition écologique (éclairage, 
sentiers communaux,..), des actions sociales, le volonta-
riat, le bénévolat...

N'hésitez pas à venir nous parler et nous rencontrer. 
C'est ensemble que nous avançons !

Nous vous avons déjà parlé de cet outil de démocratie 
participative. Il est prêt et va faire son apparition très 
prochainement sur les principaux outils de communica-
tion numérique communaux. 

Le baromètre offre de nouvelles perspectives de 
coopération entre les élus et les différents acteurs de la 
société civile (associations, citoyens...). 

Il permet de faire un point initial, puis d’examiner 
comment on progresse au cours du mandat et d’identi-
fier des pistes d’amélioration. Il nous interroge sur des 
questions auxquelles on ne pense pas spontanément et 
qui pourtant méritent qu’on s'y attarde. C'est un moyen 
de contact ouvert et apaisé. 

Il permet :
   - un historique des engagements : les réponses seront 
revues dans 2 ans pour mesurer les progrès réalisés, 
avec une représentation graphique des évolutions.
   - Des engagements co-construits : après la phase 
de diagnostic partagé, les élus, les associations et les 
citoyens sont invités à prendre en co-responsabilité les 
objectifs opérationnels, les actions futures, qui seront 
visibles et consultables par toutes et tous pour montrer 
la dynamique de la commune. 

3 objectifs :
   1. Permettre à la commune de s'auto évaluer, de 
prendre des engagements, et de les suivre. 
   2. Enclencher une démarche participative à l'échelon 
communal (élus, associations, citoyens..)
   3. Expliquer de façon concrète et pédagogique les 
grandes thématiques communales. 

4 axes retenus : 
     -> le domaine social et la solidarité, 
     -> l'économie locale, 
     -> l'environnement, 
     -> la citoyenneté et la démocratie participative. 

BAROMÈTRE: "Du diagnostic à l'action. 
Participez aux progrès de votre commune"

VAILHAUQUÈS À VOTRE ÉCOUTE

Le CMJ est un lieu d'éducation civique à la fois théorique 
et pratique dans la mise en œuvre de projets intéressant 
les jeunes du village. 

Il permet la mise à jour de leurs aspirations concernant 
leur vie au quotidien dans le village. Il tient compte de 
leurs envies et de leurs préoccupations. Il ressemble 
beaucoup au conseil municipal des adultes. 

Il permet de créer, d'inventer, pour favoriser la citoyen-
neté qui est source de socialisation, d'échanges, de 
respect et de solidarité. 

Le CMJ répond à trois objectifs : 
   · Contribuer à la formation du citoyen de demain : 
prise de décisions, nécessité de savoir choisir, prise en 
compte des idées des autres. 
   · Donner aux jeunes la possibilité de prendre la parole 
et de se rencontrer pour débattre de leurs préoccupa-
tions. 
   · Favoriser l’épanouissement et l’engagement parti-
cipatif à travers la conduite de projets, les réunions de 
travail, les visites et les manifestations. 

Nos sommes en train de préparer le renouvellement 
et la mise en place du prochain conseil municipal des 
jeunes. 

Bien entendu nous remercions tous les jeunes qui se 
sont investis dans le précédent mandat. Ils ont fait un 
travail extraordinaire. Une cérémonie officielle de clôture 
du mandat actuel va bientôt être organisée. 

Dès septembre, si la situation sanitaire le permet, nous 
lancerons les bases de mise en place du nouveau 
conseil des jeunes. 
Nous reviendrons vers vous très vite avec toutes les 
explications nécessaires pour candidater !

LE CMJ : CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES



RETOUR D'EXPÉRIMENTATION 
EXTINCTION DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC LA NUIT

De nombreuses communes ont mis 
en place une coupure de l’éclairage 
public la nuit. 
Aux enjeux de maitrise de la facture 
d'électricité (dans lesquels la com-
mune s'est déjà engagée en rempla-
çant progressivement les lampadaires 
énergivores par l'utilisation d'am-
poules LED), viennent s’ajouter le défi 
de la réduction de la pollution lumi-
neuse et de la protection du patri-
moine naturel. 
L’éclairage artificiel, en modifiant le cycle naturel de la 
lumière et de l’obscurité́, perturbe l’horloge biologique 
des animaux notamment leur reproduction, leurs com-
portements migratoires, leurs possibilités de se nourrir. 
Les chauves-souris, par exemple, sont sensibles à la 
lumière et cherchent à l’éviter. Moins connus, les effets 
sur les cycles des végétaux sont réels.

Vailhauquès saute le pas ! 
Fort de ces constats, notre commune a lancé une 
expérimentation au niveau du quartier des Micocouliers 
pour une durée d'environ 1 mois : l’éclairage a été éteint 
dans ce quartier entre minuit et 6 heures du matin. 
La commune recherche "l’éclairage juste", qui repose sur 
un équilibre entre le cadre réglementaire, les besoins en 
matière de sécurité, les déplacements et les activités des 
habitants, le confort visuel, la recherche d'économies, 
la protection de la nature et la réduction de la pollution 
lumineuse. 

L'éclairage public est souvent considéré comme un 
élément fort de la sécurité. La crainte des habitants peut 
être celle de générer plus d'insécurité. Pourtant les don-
nées de la gendarmerie et des compagnies d'assurances 
sur les liens entre sécurité et éclairage public sont très 
parlantes : 80% des cambriolages ont lieu le jour, 55% 
des cambriolages sont commis entre 14 et 17 heures, 
99% des délits et méfaits nocturnes ont lieu dans des 
rues parfaitement éclairées. 

Cela est confirmé par les communes voisines qui ont mis 
en place ce dispositif comme Combaillaux (depuis 4 ans 
environ) et Murles (depuis une année). 

Bien entendu des éléments de diagnostic sont indis-
pensables pour prioriser et échelonner dans le temps 
les interventions dans un plan d’action plus général, à 
l'échelle de la commune. 

Les résidents du quartier des Micocouliers ont été inter-
rogés à l’issue de l’expérimentation afin d’obtenir leur 
avis sur cet essai. 

Une concertation plus générale sera donc engagée très 
prochainement auprès de toute la population. 
Le conseil municipal se prononcera, à l'issue de ces 
sondages. 

3. Quelle tranche horaire proposez-vous ?
Du coucher au lever du soleil. 

4. Avez-vous d’autres remarques sur cette expé-
rience ? 
Plusieurs réponses :
- Très bonne initiative
- Étendre l’expérimentation à tout le village
- Étendre les horaires dès 22h ou du coucher au 
lever du soleil
- Alterner l’éclairage 1 lampadaire/2 ou 1/3 ou 1/4    
- Rallumer pour les problèmes de sécurité

"DIMANCHES SANS VOITURE"
 SUR LA PETITE ROUTE MURLES-VAILHAUQUÈS

Les 2 communes de Murles et Vailhauquès envisagent 
conjointement de mettre en place l’opération 
”dimanches sans voitures”.

Ce projet consiste à fermer la petite route de 
Murles-Vailhauquès le dimanche après-midi aux voitures 
et aux 2 roues à moteur. 

Les objectifs d’une telle initiative consistent à encou-
rager la pratique du sport et de la marche, sans la 
contrainte des véhicules à moteur, pour tous sur une 
route facilement praticable, et profiter de notre environ-
nement riche en faune et en flore en toute tranquillité.

Comme Murles, nous avons proposé à tous les Vailhau-
quois de répondre à ce sondage via la page Facebook, 
notre site internet ou l'application.

Résultat du sondage :
- Vous avez été nombreux à répondre : 236 réponses au 
total. 
- 80% sont favorables à la fermeture. 75% pour que la 
fermeture se fasse tous les dimanches. 
Les résultats sont détaillés ci-dessous. 

Des panneaux "sens interdit le dimanche de 13h à 19h" 
vont être installés.  

En accord avec la commune de Murles, la première fer-
meture aura lieu le dimanche 6 juin 2021, et se poursui-
vra tous les dimanches. La route de Murles sera bientôt 
à vous ! 

1. Êtes-vous favorable à ce projet ?  

2. Si OUI à quelle fréquence ?

3. Si OUI, quelle heure de fermeture de la 
route souhitez-vous ? 

4. Si OUI, quelle heure de réouverture 
de la route souhaitez-vous
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1. ACTUALITÉS DU CCAS 
Pour mieux vous servir, l’équipe du CCAS a été renfor-
cée, avec l’arrivée de Chantal Lassoie et de Marie Anne 
Grillot, aux côtés d’Emmanuelle Juin. 

Attention changement d’horaires !

Désormais, le CCAS est ouvert les 
après-midi du lundi au jeudi 
de 14h à 17h sur rendez-vous 

au 04.67.67.08.38 
à la nouvelle mairie 

au 41 rue de l'Espandidou.

Une nouvelle offre de service avec www.votrejuriste .fr 

Avant toute procédure judiciaire, par une réponse claire, 
précise et en quelques clics. 

" https://votrejuriste.fr/ " 
vous aide à régler vos litiges à 
l'amiable. Sur simple rdv télé-
phonique pour vous connai-
trez le droit applicable et les 
démarches à réaliser.

Pour les personnes 
aux revenus les plus modestes "Votrejuriste.
fr" peut vous faire bénéficier gratuitement 
de consultations par le biais du CCAS. Pour 
toute information contacter le CCAS au 

04.67.67.08.38.

2. ACTION DU NOUVEL AN
C’est avec grand plaisir que les 10 membres du CCAS ont 
pu distribuer le samedi 16 janvier 2021 les paniers festifs 
de Noël aux plus âgés de la commune, qui s’étaient ins-
crits en décembre.

Réalisés par Sébastien Verdu traiteur à Vailhauques, plus 
de 150 colis ont été livrés à domicile en respectant les 
gestes barrières. En formule solo ou duo, ces prépara-
tions ont su apporter un peu de saveur à la table de nos 
séniors privés du traditionnel "repas des aînés".

Nous savons par vos retours, que cette initiative a été 

appréciée et nous vous remercions pour tous vos mes-
sages de remerciements . 

3. COMMISSION SOLIDARITÉ
Cette commission dispose d’un budget pour aider 
chaque année une ou plusieurs associations à but ca-
ritatif ou humanitaire. Cette année la nouvelle commis-
sion a choisi par tirage au sort 5 associations que nous 
vous faisons découvrir :

- Les bébés du cœur 
Leur but : apporter une assistance 
bénévole aux personnes en difficulté et 
les aider à sortir de l'exclusion écono-
mique et sociale. Lutter contre l'exclu-
sion sous toutes ses formes, notam-
ment par le biais de l'aide alimentaire. 

- Espoir pour un enfant 
Leur but : apporter des secours 
immédiats et directs à l'enfant malheu-
reux, quel qu'il soit, où qu'il se trouve, 
dans les domaines essentiels à son 
développement : santé, nutrition, 
éducation. 
Cette association s'attache tout particu-
lièrement à apporter aux enfants les soins nécessaires à 
leur santé, dans leur pays ou, en cas d'impossibilité, en 
les faisant venir en France. Pour couvrir les frais médi-
caux, nous récoltons tout ce qui est propre, en bon état 
et peut être revendu lors de nos braderies et au local de 
Montarnaud. 

- À chacun son Éverest 
Leur but : accompagner des enfants 
atteints de cancer ou de leucémie, et 
des femmes en rémission d'un cancer 
du sein, pour les aider à affronter la 
phase délicate de l'après cancer.
 
- Projet Citoyen 34 
Leur but : œuvrer auprès de tout pu-
blic en difficulté : secours alimentaire, 
vestimentaire, soutien et suivi social. 
Favoriser toutes les actions menant à 
des solutions dans tous les domaines 
(insertion, formation...) en mutualisant 
tous les moyens, grâce au réseau de bénévoles et de 
soutiens participatifs.

- Piedestal 
Leur but : promouvoir et organiser des 
activités ludiques ou sportives afin 
de rassembler et aider les personnes 
amputées. 

4. COMMISSION AUTONOMIE
Cette commission travaille, depuis le mois de janvier, 
en partenariat avec deux structures de coordination 
de soins et de prévention, pour les plus de 60 ans, de 
notre territoire MAIA et PAERPA. Un lien essentiel pour 
répondre à toutes les situations dans tous les domaines 
du quotidien.

Une rencontre est prévue, dès que possible, pour pré-
senter ce dispositif à l’ensemble des acteurs médico 
sociaux intervenants sur la commune.

CRISE COVID 

SOYONS TOUJOURS ATTENTIFS,
VIGILANTS ET SOLIDAIRES.

RESPECTONS ENSEMBLE LES GESTES BARRIERES

SOLIDARITÉ
CCAS : DES ACTIONS SOLIDAIRES POUR CHACUN !

2524

Le dimanche 4 avril s’est déroulé un marché à 
thème. Limité par les conditions sanitaires, nous 
avons pu accueillir Elodie Lavery pour la vente de 
plants et de fleurs ainsi qu’Abel Wallon avec son 
association pour l’échange de graines.

La matinée fut ponctuée, comme le veut la tradi-
tion de Pâques, par une distribution d’œufs pour 
les enfants, organisée par l’association des com-
merçants ainsi qu’un concours visant à évaluer le 
poids d’un œuf géant confectionné par la boulan-
gerie Le Fournil. 

Bravo à Nicole Fautrat qui a trouvé le poids le plus 
proche (à 10g près), soit 3,320 kg !

À titre d'exemple : « Bonjour, C’est avec un grand plaisir 
que j’ai pu déguster le contenu du panier garni offert par 
la municipalité. Un grand merci à toutes les équipes pour 
ce geste qui a été apprécié à sa juste valeur. Une très belle 
année 2021 à vous tous. Cordialement W. P. ».

En + pour la 
version nu-

mérique

MARCHÉ AUX PLANTS ET AUX FLEURS



VIVRE À VAILHAUQUÈS
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1. Récantou

Enfin c'est prêt !!!
Après les dégats occasionnés sur la clim et le faux pla-
fond, les travaux enfin réalisés permettent aux associa-
tions de retrouver ce lieu dans son intégralité pour leurs 
activités. 

2. Salle polyvalente

Face au succès grandissant de la section basket du Foyer 
Rural, la demande du responsable de mettre deux pa-
niers de basket "loisir" a été validée par la commission 
"jeunesse, vie associative".

Notre salle polyvalente sera donc dotée de 2 paniers 
supplémentaires ! 

3. Terrain, tir à l'arc à l'extérieur

Pour répondre à l'engouement spectaculaire de la 
section tir à l'arc et suite à la perte du terrain de tir de 
plein air sur la commune de Murles, la commission et le 
service technique ont trouvé un lieu pour satisfaire la 
pratique de ce sport.
Le terrain à la sortie du village, route de Murles, sur 
les berges de l'Arnède, est disponible depuis quelques 
semaines !!

INFRASTRUCTURES
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Nouvelle arrivée sur Vailhau-
quès, Miss Buffet Froid, qu'on 
appelle "Buffette" est photo-
graphe professionnelle depuis 
2010. Elle réalise des prestations 
pour les professionnels, artistes 
et particuliers. 

Sa marque de fabrique : l'amour 
de la lumière naturelle, captu-
rer les complicités et un zeste 
d’audace ! Au fil du temps, elle 
a étoffé et enrichi sa technique 
photographique, et c'est son 
amour du naturel qui l'a 
amenée à se spécialiser dans le 
lifestyle.

Qu'est ce que le lifestyle ? 
C’est photographier la vie de tous les jours en la mettant 
en scène. L'idée étant de sublimer le quotidien. Grâce au 
lifestyle, on photographie des moments spontanés, natu-

ILS VIENNENT DE 
S'INSTALLER !

Miss Buffet Froid, photographe rels qui vous ressemblent à coups sur. 
Par exemple : pour les séances bébé et/ou famille, com-
ment procède-t-elle ? 
Pendant ses shootings photos, elle s’adapte en priorité 
à votre rythme et celui de votre bébé ou de vos enfants. 
Tout cela est vu, bien entendu, en amont de la séance 
avec une vraie préparation. Ainsi le jour J, tout est prêt 
et vous pouvez profiter de ce moment avec vos proches 
entre câlins et fou-rires ! Cerise sur le gâteau, Buffette 
a un super feeling avec les enfants ! Les grands et les 
petits sont conquis ! 

Vous êtes un professionnel ? 
Chaque business est singulier. Il y a tout d’abord un au-
dit des besoins, ensuite Buffette vous accompagne sur 
de la création de contenu (branding) afin de mettre en 
valeur votre savoir-faire ainsi que votre expertise, tout 
en respectant votre philosophie et vos valeurs. 

+ d'infos : 
Instagram https://www.instagram.com/missbuffet-
froidphotographe/ 
Facebook https://www.facebook.com/missbuffet-
froidphotographer/ 
Site www.missbuffetfroid.com 06.20.32.37.98 - 

     buffet.froid@gmail.com 

SUSHI LOVE

Au centre commercial Le Salet, 
un nouveau commerce s'est installé : 

SUSHI LOVE. 

Envie de voyager le temps d'un repas ? : 
makis, sushis, "california rolls" ou poke bowls,

 il y en a pour tous les goûts ! 

À emporter ou en livraison sur Vailhauquès, 
Montarnaud et St Paul et Valmalle, 

n'hésitez pas à commander au 04.67.92.21.19.

Horaires : 
Lundi : fermé 

Mardi et jeudi : de 18h30 à 21h30
Mercredi, vendredi, samedi et dimanche : 

de 11h30 à 14h et de 18h30 à 21h30

Le boulodrome Maurice Secondy 

Un rafraichissement général a été réalisé par les 
services techniques. Les vieux tours d’arbres ont été 
enlevés. Un sable calibre 0/4 a été répandu sur 
l’ensemble de la surface afin de combler les ornières 
et de redonner forme. Un cloutage de gravillon a été 
mis en place, dans le but de disposer de deux zones de 
jeux différentes à la plus grande satisfaction des prati-
quants pétanqueurs. En plus de l’association 
Vailhauquès Pétanque, cet espace est accessible à tous 
les Vailhauquois.

Le cimetière neuf

Après des années d’expertises et de contre-expertises,  
nous avons enfin pu lancer un appel d’offre pour la 

reprise de la totalité du mur Nord. L’entreprise DAVER a 
été retenue et les travaux ont débuté le 19 avril dernier. 
La haie de cyprès a été abattue et dessouchée. Le mur 
sera reconstruit dans la partie effondrée et sera consoli-
dé sur toute la longueur. Des arbres seront replantés. La 
fin des travaux est prévue pour la deuxième quinzaine 
de mai.

Le local services techniques

L’appel d’offre pour la construction du nouveau local sur 
la zone d’activité de Bel-Air a été lancé. Les entreprises 
ont remis leurs offres le 16 avril. La commission d’appel 
d’offre a ouvert les plis ; les réponses vont être analy-
sées et suivre une phase de négociation. Les travaux 
devraient débuter courant juin pour un achèvement 
fin 2021.

AMÉNAGEMENT DURABLE

https://www.instagram.com/missbuffetfroidphotographe/ 
https://www.instagram.com/missbuffetfroidphotographe/ 
https://www.facebook.com/missbuffetfroidphotographer/
https://www.facebook.com/missbuffetfroidphotographer/
http://www.missbuffetfroid.com
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ATELIER THEATRE ENFANTS 

Début juillet 2020 nous avons, malgré tout, pu assister à 
la représentation de 2 pièces préparées par les enfants 
en extérieur entre mai/juin et jouées en plein air der-
rière la salle socio-culturelle. Elles ont remporté toutes 
les deux un franc succès et nous avons pu partager le 
verre de l'amitié avec les parents, en respectant scrupu-
leusement les gestes barrières. 

Nous avions prévu d'emmener les enfants visiter l'Opé-
ration Comédie, de les inviter à un spectacle de Saperli-
popette au Château d'O. Tout a été annulé, mais ce n'est 
que partie remise ! 

L'atelier théâtre 2020/2021 compte, depuis septembre, 
20 enfants, un premier groupe d'"anciens" qui, pour la 
plupart ont fait leur entrée au collège en septembre 
et un second groupe d'"écoliers" avec une majorité de 
nouveaux. 

Cela fait plusieurs mois que les familles doivent vivre 
avec la pandémie. Les enfants ne sont pas épargnés par 
cet événement anxiogène qui ébranle notre société. La 
fermeture des écoles dans un premier temps, puis l'arrêt 
des activités scolaires et péri-scolaires, sont des situa-
tions inédites. 

Notre intervenante Béatrice a continué d'animer les 
deux groupes en s'adaptant aux changements de situa-
tions imposés par la crise sanitaire. Pour répondre aux 
interrogations des enfants, les écouter et les encoura-
ger à partager leurs émotions, et leurs réflexions, Béa, 
comme nous l'appelons tous, a eu l'idée de leur lancer 
des petits défis, une fois par semaine, sous forme de 
vidéos, que chacun pouvait visualiser. 

Les mesures se sont ensuite un peu allégées et les en-

fants ont eu l'autorisation de se réunir en petits groupes 
à l'extérieur. Un pur bonheur pour eux, de se retrouver 
début décembre mais la météo n'était pas vraiment au 
rendez-vous. Heureusement ils pouvaient se réchauffer 
autour d'un chocolat chaud ou d'une tisane. Cette ren-
contre leur a permis de faire une première lecture de la 
pièce que leur avait concocté Béatrice. L'enjeu était de la 
jouer pour Noël devant les parents ! 

Malheureusement ils ont dû apprendre leur texte seuls 
car il faisait trop froid pour continuer les ateliers en 
extérieur. Par contre ils ont eu l'autorisation d'utiliser la 
salle socio-culturelle le 16 décembre et ont pu travailler 
la pièce une heure avant leur représentation et répéter 
la chanson finale "les enfants du monde" du collectif 
Green Team. La vidéo de cette chanson a été retransmise 
sur le site Facebook de la mairie le 22 décembre dernier. 

Bien sûr, les parents n'avaient pas le droit de venir assis-
ter à la représentation, mais heureusement Léo, le frère 
d'une comédienne, a réalisé un montage vidéo diffusé 
aux parents qui ont quand même pu voir et apprécier les 
performances de leurs enfants. C'est une vraie prouesse 
et nous sommes tous fiers d'eux. Ils ont du mérite, dé-
bordent de motivation, de spontanéité et l'émotion était 
au rendez-vous. 

Les Archers Vailhauquois continuent leur discipline en 
extérieur malgré des débuts venteux et frais, mais rien 
ne les arrête...

Depuis plusieurs années, les bénévoles ont contribué à 
l'amélioration du pas de tir extérieur. Ils ont eu la possi-
bilité de gagner en compétences pendant cette période 
compliquée du coté sanitaire, en permettant aux archers 
motivés de s'adapter à la pratique en extérieur.

Le tir en plein air demande une adaptation aux élé-
ments, une concentration différente dans l’environne-
ment extérieur, et augmente la maîtrise du tir en jouant 
avec les distances.

Sur le pas de tir situé actuellement sur la commune 
de Murles, un système de réservation en ligne permet 
d’organiser des séances de tir en respectant toutes les 
consignes sanitaires.

Dans les mois à venir, les Archers Vailhauquois vont 
déménager, et pourront s'entraîner sur le nouveau ter-
rain situé à Vailhauquès, mis à disposition et aménagé 
par la mairie.

Le bureau, les bénévoles et les animateurs du Foyer 
Rural de Vailhauquès mettent tout en œuvre pour 
trouver des solutions de réorganisation pour ses autres 
activités et respecter les conditions sanitaires imposées 
par le ministère des sports.

Les bénévoles restent à votre écoute pour tous rensei-
gnements.

L'assemblée générale de l 'A.F.V. 
s'est tenue le 24 Juin 2020 (en 
extérieur) avec la nomination d'une 
nouvelle présidente, habituée du 
poste : Joëlle Séré. 

L'association propose des activités 
diverses en intérieur (arts créatifs, 
cuisine, informatique, dictée) et en 
extérieur (gymnastique, marche). Vu 
la situation sanitaire, les premières 
ont été annulées.
 
Pour les deuxièmes, elles ont été 
interrompues momentanément. Au 
mois de février, la mairie a autorisé 
la pratique sportive par groupe de 5 
personnes.

Les animatrices sont bénévoles et 
grâce à leur dévouement, à partir 
du mois de février, les séances de 
gym et la marche ont pu reprendre.

L'aval de la mairie pour utiliser 
la coulée verte (pour pratiquer 
la gymnastique plein air) et le 
temps clément ont permis aux  

L'association Et Nous Alors ! ne baisse 
pas les bras !!!! 

Si certaines activités ne sont plus pos-
sibles en présentiel, elle propose des 
séances de méthode Feldenkrais en 
visio tous les mercredis à 14h. 

Vous pouvez vous inscrire séance par 
séance, pas d'abonnement.

Plus de renseignements au 
06.64.92.95.44 ou par mail à 

etnousalors@outlook.fr

ET NOUS ALORS !

adhérentes de partager quelques 
moments de convivialité et de dé-
couvrir les paysages de Vailhauquès 
(dolmen, marmite)

Bien que nous soyons soumis à 
l'accord des autorités selon les 
mesures en vigueur, l'association 
prévoit un vide-grenier au mois de 
juin.

Pour précision complémentaire, 
il est possible de nous contac-
ter par mail "videgrenier34570@
yahoo.com"

La prochaine assemblée générale 
de l'association est prévue le 18 
juin 2021. 



L'ASC

FOOTBALL CLUB VÉLO CLUB
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ESPACE JEUNESSE
INTERVENTIONS CULTURELLES

Un atelier de langage des signes a été proposé le 
jeudi 18 février par l'association "Et nous alors ! ". 
Seize jeunes étaient présents. Ils ont appris des 
mots de salutation, de politesse, des moments de 
la journée, des couleurs... Mais également la logique 
et l'ordre des phrases pour les malentendants... 
Moments de découverte, de partage et de rire avec 
un formateur extrêmement touchant et efficace. À 
renouveler !!! 

Le Football Club de Vailhauquès a organisé comme 
pour Noël, deux stages gratuits pendant les vacances 
de février : stage de perfectionnement, d'initiation et de 
découverte du football. Les animateurs et dirigeants du 
club ont proposé divers ateliers et jeux de ballon, à une 
vingtaine de jeunes enfants du village âgés de 6 à 12 ans. 

Malgré un temps maussade, nos jeunes ont pu finir les 
stages par un petit match. 

L'ASC (association des Amis du Sport et de la Culture) 
propose depuis de nombreuses années, différentes 
activités telles que : Zumba, Danse Urbaine, Street Jazz, 
Hip-Hop, Pilates, Renforcement musculaire... pour les 
enfants de 5 à 15 ans ainsi que pour les adultes. Depuis 
deux ans, l'ASC propose également des cours d'anglais 
pour petits et grands. 

Dans le contexte actuel, le mot d'ordre est adaptabilité, 
pour assurer la continuité des activités tout en respec-
tant les consignes sanitaires, pour la sécurité de tous. 
De nombreuses initiatives ont été mises en place : cours 
en extérieur, cours à distance en visio, mini-stages de 
rattrapage le week-end, changements d'horaires dans le 
respcet du couvre-feu... 

Une section VTT sur Vailhauquès.

Fort d'une soixantaine de membres, 
le vélo club Vailhauquois est depuis 
toujours orienté "route".

Afin de répondre à une demande 
croissante, il a été décidé d'ouvrir une 
section VTT et VTT électrique.
Il est vrai que la nature environnante 
nous facilite grandement la tâche 
pour accéder à ce désir d'authen-
tique.

Ces sorties se déroulent (pour 
l'instant) le samedi matin sur des 
périodes d'environ 3 heures. Avec un 
départ à 9h salle socio pour un retour 
aux alentours de 12h/12h30.

Toutes les populations et tous les ni-
veaux sont acceptés et le mixage VTT/ 
VTT électrique se passe très bien.

Pas de jugement de valeurs ou de 
performances car le mot d'ordre de 
cette nouvelle section est le même 

Les enfants apprécient ces sessions pendants les va-
cances en cette période de crise sanitaire et de restric-
tions sportives. 
Le club, pour cette année sportive comlpiquée a fait un 
effort financier exceptionnel sur le prix de la licence 
pour la saison 2020/2021. 
En fin d'après-midi, petits et grands se sont retrouvés 
autour d'un goûter offert par notre sponsor l'Oustal des 
chips. 

Nous vous informons que les inscriptions restent tou-
jours ouvertes pour les enfants intéressés pour nous 
rejoindre. 

Si la situation le permet, les activités se poursuivront en 
juin, voire au-delà, afin de pouvoir globalement assurer 
un maximum de cours. L'association espère également 
pouvoir proposer un spectacle de fin d'année le 6 juin 
2021 ! 

La continuité des activités a pu être assurée grâce à 
l'énergie et au travail des bénévoles de l'association, à la 
réactivité des professeurs, et à la flexibilité et au soutien 
des adhérents qui, malgré la crise, ont pris le risque de 
s'engager pour que le sport et la culture continuent à 
vivre à Vailhauquès !! Un grand merci à eux. 

N'hésitez pas à nous suivre sur notre page Facebook : 
https://www.facebook.com/ascvailhauques ou nous 
contacter par e-mail pour toute information : 
asc2020@laposte.net

que pour la section route c'est à dire "on part ensemble donc, on rentre 
ensemble".

Alors, si vous êtes tentés, venez faire un essai... Il y a de fortes chances 
pour que vous soyez conquis.

Pour tous renseignements Bernard au 0613406667.

A très bientôt.

Dans la continuité de notre projet des vacances d'hiver (la 
culture pour tous), Engie DJ reconnue internationalement, 
nous a fait le plaisir de nous rejoindre pour un atelier 
découverte. Durant 3h, la DJ a transmis sa passion pour la 
musique et pour ce métier auprès des jeunes en parlant 
de sa passion du métier. Par des démos, et en répondant à 
notre interview, Engie DJ a peut-être suscité des vocations.
 
C'est une première pour l'Espace Jeunesse, nous souahi-
tons continuer dans ce type de projet, notamment avec le 
projet "web radio". La DJ pourra intervenir pour mixer avec 
les ados. À suivre !!!! 
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C'EST VOTÉ !

Conseil municipal du 27 janvier 2021

Dans chaque bulletin, nous vous présentons une sélection de décisions 
votées en conseil municipal. Lorsque certaines délibérations n’ont pas fait 
l’unanimité, la discussion est résumée. Le détail des décisions et des votes 
est disponible dans les comptes-rendus (www.ville-vailhauques.fr).

Conseil municipal du 17 décembre 2020

Espace d’expression du groupe majoritaire

Au cœur du travail de notre groupe majoritaire, une vie sociale et culturelle riche reste notre priorité.

La crise sanitaire ayant quelque peu modifié nos interactions sociales, notre pratique sportive, nos activités cultu-
relles, il n’en demeure pas moins que le bien-vivre ensemble reste un leitmotiv de notre action municipale.

Cette année encore la fête votive ne sera pas possible, mais nous avons pensé que laisser la fête foraine et ses 
manèges, permettrait aux petits et aux grands de se retrouver dans une ambiance conviviale, avec en bonus des 
spectacles pour nos tout-petits, mais aussi une soirée ciblée pour nos ados et répondre ainsi à un de leur souhait.

Tout au long de l’été, nous allons vous proposer, du cinéma dans les vignes, des spectacles sur nos places, et des 
concerts dans nos quartiers, un feu d’artifice, du théâtre afin d’oublier ces temps confinés que nous avons endu-
rés, et retrouver joie partagée et la convivialité. Cette programmation est le fruit du travail des nouveaux élus de ce 
groupe, répondant en même temps aux attentes de beaucoup de Vailhauquois qui ne souhaitent pas, comme notre 
groupe, que le village devienne un simple et confortable dortoir.

N’oubliant pas la vie associative, maillon essentiel du bien vivre dans notre village (hier encore 1 vailhauquois sur 2 
était impliqué dans une association), à l’heure du dé-confinement et du possible retour à la vie d’avant, notre 
majorité continue à aider et se mobilise pour permettre une reprise à la hauteur des ambitions de notre groupe 
renouvelé, et nos projets tels que la rénovation du stade avancent à grands pas.

Permettre l’accessibilité à cette vie associative et culturelle est notre devoir, et notre groupe "Vailhauquès c’est vous"  
reste mobilisé derrière notre Maire Hussam Al Mallak.  

Espace d’expression du groupe de l'oppostion : Tribune des élus Vailhauquès Notre Village

UNE ATTENTION CONSTANTE DES MEMBRES DE L’OPPOSITION

Notre mission au sein du Conseil municipal se veut être non polémique mais constructive et vigilante pour le bien 
commun. Nous intervenons au conseil municipal pour proposer des axes d’amélioration à des projets mis en place 
par la majorité municipale.

Réduction de l’éclairage public : un rendez-vous manqué de démocratie participative

Comme le préconisent plusieurs lois, les municipalités sont invitées 
depuis 2009 à agir dans le cadre de la réduction et la limitation des 
nuisances lumineuses. De nombreuses communes ont initié une large 
consultation auprès de leur population afin de s’assurer de leur adhésion 
au projet en soumettant différents choix possibles allant de l’extinction 
totale, à la réduction de l’intensité ou à la mise en place de détecteur 
de présence. Malheureusement, sans consultation préalable, le groupe 
majoritaire a décidé de l’extinction de l’éclairage du lotissement des Mi-
cocouliers. Nos remarques au conseil municipal ont permis de lancer un 
sondage auprès de l’ensemble des habitants ; nous regrettons toutefois 
qu’une large consultation n’ait pas été faite en amont contrairement aux 
villages environnants.

Une transversalité constructive 
Force de proposition, notre groupe a soumis de nombreuses idées aux membres de la majorité qui les a retenues. 
Parmi elles, nous pouvons mettre l’accent sur :
   - Le lancement et la communication autour d’appels à projets portant sur la disponibilité de locaux communaux à 
la location afin de faciliter les candidatures des Vailhauquois.
   - La publication des appels d’offres sur le site internet et le Facebook de la mairie pour permettre aux entreprises 
locales d’y répondre.

Nous sommes présents, dans les commissions et à la Communauté de Communes pour vous représenter dans les 
décisions communales en faveur du bien-vivre dans notre village.

Vos élus Vailhauquès Notre Village
Contact : elus.vnv@gmail.com. 
Retrouvez-nous aussi sur Facebook : Elus Vailhauques Notre Village
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Le règlement intérieur du Conseil municipal est approu-
vé. Il a été préparé par un groupe de conseillers muni-
cipaux de la majorité et de l’opposition. Ce règlement 
précise également les modalités d’information et de 
consultation des Vailhauquois. Le groupe majoritaire et 
le groupe d’opposition disposent chacun d’une de-
mi-page d’expression dans chaque bulletin municipal 
(texte, et éventuellement images, photos, graphiques). 

La commune s’est déjà équipée de 5 caméras. Afin 
d’améliorer encore la sécurité, il est décidé d’installer 
5 autres caméras : aux 2 entrées et sorties du village 
(route de Viols le Fort et route de Murles) et en direc-
tion de la nouvelle place de la Mairie, vers le parking 
sous la pharmacie, vers l’aire de jeux. L’objectif est la 
protection des Vailhauquois : les caméras permettent 
de fournir des images quand elles sont demandées, par 
exemple par la gendarmerie suite à un vol. 

Le Conseil municipal acte le projet d’Atlas de la Biodi-
versité Communale, intitulé « Vailhauquès fait son ABC 
avec vous ! » qui se déroulera sur 3 ans (2021-23). Le 

projet repose sur la mobilisation des habitants pour 
participer à l’inventaire de la biodiversité sur le terri-
toire communal. Avec de nouvelles connaissances sur 
la biodiversité, l’urbanisme et les travaux d’entretien 
pourront être optimisés.

Le Conseil municipal vote le budget pour l’installation 
d’un nouveau colombarium et de cavurnes (emplace-
ment au sol pour urnes funéraires). En effet, la quasi 
toptalité des emplacements libres au cimetière ont été 
achetés. 

L’examen technique des permis de construire est déjà 
un service mutualisé fourni par la communauté de 
communes Grand Pic Saint-Loup aux communes, dont 
Vailhauquès : la communauté de communes vérifie la 
conformité des demandes, notamment avec le Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de Vailhauquès et le Schéma 
de Cohérence Territorial (SCOT) Grand Pic Saint-Loup. Le 
Conseil municipal vote la poursuite de l’utilisation de ce 
service pour une durée de 3 ans.

Dans le cadre de l’opération "8000 arbres", le Conseil 
municipal engage la commune à assurer la qualité de 
la plantation des arbres fournis gratuitement par le 
Conseil départemental de l’Hérault, et à en assurer le 
suivi et l’entretien.

Le Conseil municipal débat de la meilleure façon 
d’introduire la coupure de l’éclairage public nocturne 
dans certains secteurs de la commune, à certaines 
heures et dans certains endroits où l’éclairage public ne 
constitue pas une nécessité absolue. L’objectif est de 
lutter contre la pollution lumineuse, et de contribuer à 
réduire les émissions de gaz à effet de serre. Monsieur 
le Maire explique la démarche expérimentale qui est 
lancée. La délibération est approuvée par 15 voix pour, 
zéro abstention et 5 voix contre.

Le Conseil municipal approuve le versement d’une 
prime "forfait mobilité durable" aux agents des services 
de la commune qui utilisent un vélo, avec ou sans assis-
tance électrique, pour se rendre à leur travail.
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MAIRIE DE VAILHAUQUÈS
41 rue de l'Espandidou - 34570 VAILHAUQUÈS 
Tél : 04.67.84.40.70
Fax : 04.67.84.45.88
mairie@ville-vailhauques.fr
www.ville-vailhauques.fr
Ouverture au public :
Lundi / mardi / jeudi : de 8h à 12h
Mercredi : de 8h à 12h et de 14h à 18h
Vendredi : de 8h à 12h et de 14h à 17h
Astreinte : 06.89.77.30.61
Police municipale : 06.83.93.14.78 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
26 place des Dolmens - 34570 VAILHAUQUÈS
Tel : 04.67.84.58.71
Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 12h et le samedi de 9h à 12h

CCAS - CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
41 rue de l'Espandidou - 34570 VAILHAUQUÈS 
Tél : 04.67.67.08.38
ccas@ville-vailhauques.fr
Ouverture au public : 
du lundi au jeudi de 14h à 17h sur rdv

DÉCHÈTERIE  
vendredi : 9h à 12h / 14h à 18h
samedi : 9h à 12h / 14h à 18h
dimanche : 9h à 12h

INFOS UTILES

Nous avons la joie de vous annoncer la naissance de : 

    
    - Louis BASTON, le 07/02/2021
    - Henri BOUSQUET, le 08/04/2021

Nous adressons toutes nos félicitations aux familles ! 

Nous avons la tristesse de vous annoncer le décès de : 

    - Michel RICOME, le 15/02/2021
    - Marcel PANI, le 22/02/2021
    - Laurette DURWELL-BLANC, veuve PICHON, le      
18/03/2021
    - Françoise PONS, épouse PASTOR, le 06/04/2021

Nous présentons nos sincères 
condoléances aux familles. 

Nous avons le plaisir de vous annoncer le mariage de : 

    - Benoît SALAVILLE et Elsa JANAND BRENIER, le 
06/03/2021

Nous avons également le plaisir de vous annoncer le 
pacs de : 

    - Bruni CAPACCIO et Bernadette BÉCUS, le 18/02/2021

Cette rubrique vous permettra de retrouver régulière-
ment des photographies de l'histoire du village, plus ou 
moins récentes... mais également des alentours.  

Ces photos pourront être légendées ou pas, en fonction 
des informations dont nous disposons. N’hésitez pas à 
nous contacter pour compléter les commentaires, et à 
nous envoyer de nouvelles photos que nous pourrons 
partager. 

Nous publions des cartes postales et photos anciennes 
de la collection rassemblée par la commission patri-
moine de Vailhauquès. 

Merci notamment à Abel Wallon pour avoir transmis à la 
mairie cette collection. 
Les photos sont des contributions de Vailhauquois, que 
nous remercions également.

RETOUR EN IMAGES... 

COORDONNÉES PRATIQUES

Pour faire écho au dossier consacré à la nouvelle mairie, 
nous avons opté pour 2 photos de l'ancienne mairie 

Place de la Mairie - 
Debut XXieme, 1916 ? 

Mais où est donc la 
mairie ? A droite, l’école 
surmontée de sa cloche 
occupait la mairie 
actuelle. À gauche, le 
drapeau semble indiquer 
la mairie mais personne 
ne se souvient, pas 
même les propriétaires 
actuels n’ont entendu 
parler de cela.
 
Par contre, certains se 
souviennent que, parfois, 
le Conseil municipal se 
tenait dehors sous les 
cyprès. 

La mairie à la place que 
l'on connait !

De quand date cette 
photo ?

A l’allure des filles on 
imagine la mode entre 
la fin des années 50 et le 
début des années 60...

Nous adressons toutes nos félicitations 
aux jeunes mariés et aux jeunes pacsés !
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